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contre le projet qu'il déclare incompattfje avec 
la fui me républicaine du gouvornenu ut, lar-
mu désormais acquis?. 'Murmures à droit*.) 

M . 1-iu'MH'HU s.!; lève et interpelle l'ora-
U*ur. 

*•• HoyMwet implique qu'il ne s'atten
dait pas a soulever de telles protestations, 
qu'il n'a l'ait que répéter ce qui a été dit hier 
avec tant d'autorité par M. Th»rs . (Nou
veaux murmures.) <•— 

M. « lo l tus i fu t dit que c'est!4 Assemblée, 
et non le président de la République, qui 
•m i'ié.-oule le pays (grand tumulte). 

'*•• •ioysaMti, rappelle les interrupteurs 
au calme, (Jela posé, l'orateur dit qu'il ne 
faut pas .toucher à l'institution du jury, qu'il 
ne faut pas toucher à un droit acquis, enfin 
qu'il ne faut pas faire dire, après ce qui s'est 
passé, que l'Assemblée est juge et partie. 
D'ailleurs, ajoute-t-il, sous prétexte d'é
purer les listes, le projet fausse l'esprit de 
la loi. 

L'orateur combat ensuite l'idée de faire 
intervenir le pouvoir judiciaire dans la for
mation des listes, car quelquefois les magis
trats se sont aventurés sur un terrain qui 
n'était pas le leur. (Interruptions à droite. 

M . K o y s s e t . — J e prie mes interrup
teurs d'étudier l'histoire et de se rappeler les 
commissions mixtes. L'orateur critique en
suite la disposition qui exclut du jury les in
dividus condamnés pour délits politiques; il 
déclare cette exclusion inacceptable. (Excla
mations adroi te .) L'honorable membre se 
prononce en terminant pour le retour à la 
loi de 18 58. (Applaudissements à gauche.) 

.11. M e r c i e r d e L a e o m b c vient pren
dre la défense du projet, car il est, selon lu i , 
nécessaire d'assurer l'indépendance du jury; 
or, un juré iguoraut ne peut être indépen
dant. Il faut donc entourer la formation des 
listes de certaines garanties. Le projet actuel 
présente ces garantes, il se tient à égale dis
tance des passions d'en haut et d'en bas, il 
sauvegarde l'ordre et la liberté. 

Incidemment l'orateur remercie le général 
Chaugarnior de la décision par lui prise 
mardi. (Applaudissementsà droite.—Plusieurs 
voix à gauche, à la question). 

I I . l l e r e i e r . — Je suis en plein dans 
la question. L'orateur poursuit en protestant 
contre l'invasion des doctrines anti-religieu
ses et des doctrines révolutionnaires. (In
terruptions à irauche.) 

M . U r r r i r r revendique le droit d'être 
écouté et dit qu'il y a nécessité pour le pou
voir de suivre une politique ferme, claire.de 
réagir contre les doctrines exposées à Gre
noble. * 

Une voix à gauche. — A la question, ce 
sera pour lundi. 

J H . M e r c i e r se prononce pour la politiqu 
de résistance, c'e.st-à dire de l'ordre, contre 
la politique du laisser-aller.L'orateur conclut 
en adjurant l'Assemblée de se rallier à la 
politique conservatrice. 

M . I I . I t i - i .vsou combat le projet au
quel il reproche d'être uuesorte de loi du Jl 
mai. 

La discussion est renvoyée à demain. 
M . «le l,«*t»gcril dépose une proposition 

portant qu'aucune lettre écrite au nom du 
président de la République ne pourra être 
publiée dans les journaux, à moins qu'elle 
nS porte la signature d'un ministre respon
sable. 

La séance est levée a B heures 35. 
M. deCorcelles a été élu président du ! • 

bureau. 
M. Kolb-Bcrnard du 9V 
La droite l'a emporté dans les bureaux. 
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le contingent, 80, (89 conditionnel pour le 
n° 17); 

Lille-Sud-Ouest, nombre d'inscrits : 427; 
contingent, I i3; dernier numéro compris dans 
le contingent, 244; 

Poot-à-Mareq, nombre d'inscrits : 1 r>8; 
contingent, Ij6;dernier numéro compris dans 
le contingent, 95, (9.'i conditionnel pour le 
n» 27); 

Qresnoy-sur-Deùle, nombre d'inscrits : 
125; contingent,42; dernier numéro compris 
dans le contingent, 78; 

Roubaix-Est, nombre d'inscrits : 296; con
tingent, 99; dernier numéro compris dans le 
contingent, 146. 

Roubaix-Ouest, uombre d'iuscrUs : 17jj^ 
contingent, 59; dernier numéro compris dans 
le contingent, 81 ; 

Seclin.nombre d'inscrits: 218; contingent, 
73; dernier numéro compris dans le eontin 
gent, 117; 

Tourcoing-Nord,nombre inscrits : 2J2; co^ 
tingent, 78; dernier numéro comprisdans l 
contingent, 129; 

Tourcoing-Sud, nombre d'inscrits : 24^ 
contingent, 83; dernier numéro compris 
le contingent, 119. 

Les jeunes gens à qui sont échus des n 
méios de tirage plus élevés que celui por 
daus la 4" colonne du tableau eidessu 
comme étant le dernier numéro appelé pou 
la formation du contingent de l'armée active| 
dans chaque canton, et qui ont été reconnu 
ou déclarés propres au service, ont été ins 
crits sur les contrôles de la réserve. 

Les jeunes gens exemptés par les Conseil 
de révision, soit en 18*?l. soit en 1872,pouj 
défaut de taille ou infirmités, sont libéré] 
de tout service dans l'armée active comm 
dans la réserve. 

Les décidions du Conseil de révision o 
été ajournées à vingt jours à l'égard de je 
nés gensqui ont demandé à être visités dan 
d'autres départ ments ou qui n'étaient p 
en mesure de justifier complètement des! 
droits à l'exemption qu'ils invoquaient, et| 
par suite, des jeunes gens ont dûètr* clas 
ses couditionnellemeut dans le contingent de 
l'armée active. Les décisions qui seront pri
ses ultéiieurement seront notifiées immédia
tement aux jeunes gens dont les numéros 
de tirage sont indiqués dans la colonne d'ob
servations, ou à leurs familles. 

Lille, le II novembre 1872. 
Le Préfet du Nord, 

SKGUIER. 

I I . Thiers désirerai t faire accorder une 
dotation à toutes les j eunes filles de j 
France devenues orphelines dans la/ 
guer re de 1870-1871 et qui n'ont pas 
accompli leur seizième année . 

Les intéressés devront , autant qu« 
possible, produire des pièces relatant les 
circonstances de la mort du père des 
jeunes filles qui se t rouvent dans le^ 
conditions indiquées . 

Un crédit spécial a été porte aubud^ 
du ministère de l ' instruction pubriqi 
pour l 'enseignement de la géograph ie . 

Les préfets doivent p répare r en ce 
moment une liste dos communes dé
pourvues de g lobes te r res t res et de 
car tes , et hors d 'état d 'eu acqui t ter (es 
frais. 

Une fois en possession d e ces listes,le 
ministre examinera s ' i l .y a lieu de taire 
droit aux proposit ions préfectorales. 

Les renseignement suivant peut servir 
aux chasseurs : 

« S u r la demande d 'un duplicata 
faite par un chasseur qui avait égaré 
son permis , il a été répondu pa r le 
ministre de l ' intérieur : 

« <Juele remplacement d 'un permit) de 
chasse est impossible, « a t tendu que ce 
» titre équivaut pour le Trésor à t w e 
» véritable leuille de papier tirubro dont 
» le paiement, uoe l'ois ellectue, devient 
» définitif. * 

• L 'autre part, la délivrance d 'uu du
plicata pourra i t amener cet abus que le 
por teur du duplicata prêtât son premier 

croisse meut de prix, pa r les assemblées 
dépar tementa les qui se sont occupées 
de la quest ion. » Le minis t re demande 
également quel a été te nombre des per
mis dél ivrés dans chaque localité. 

La Compagnie Fives-Lil le vient de 
l ivrer à la circulation ua pont g igantes
q u e , qu'elle a construi t en deux a n s 
pour met t re le Caire en communicat ion 
avec la rivo opposée du Nil. C'est un 
pont métallique à poutres droi tes de 11 
m . 40 de largeur entre les axes des 
poutres , lesquelles sont formées de 
g r a n d s treillis doubles et ont 1 m . 30 de 
hau t eu r . Sa longuPfty^ fiflf rtjvi*g*» P n 

CASPRR répond aux <7T 
adresso M.le président qu'il n 'a été qu 'un 
simple intermédiaire et qu'il a toujours] 
agi de bonne loi. 

La séance d 'aujourd 'hui , l ' i , s 'ouvrel 
par l 'audition de M. Richard, in tendan t ! 
général , inspecteur de l ' intendance mi-( 
Il ta i re . 

M. RICHARD remarque que Casper lui a 
présenté , ainsi qu 'à M. Magen, à Lon
d re s , des souliers d 'une qual i té para is 
sant supér ieure à ceux qui sont dans les 
lots déposés devant le t r ibunal . 

CASPER, interrogé, répond qu'i l a\ 
montré ses chaussu res telles que les fa
br ican ts les lui apporta ient . 

Il a été impossible à M. Richard d< 
savoir si les souliers envoyés en France 
éta ient ident iques à ceux qui lui ont èlé 
montrés p a r l 'accusé. 

M. L'LNTSNDAWT-GKNKRAL a pu consta
ter à Londres un grand désaccord entr 
M. Casper et M. JVlagen, l'o/lieier d'adi 
ministrat ion envoyé pour survei l ler l 'en-
voi de ces fournitures. 

Tous les souliers , c 'est-à-dire uO.OOOl 
>aires, devaient ê t re fournis le 8 d é c e m - | 

Dans tout le cours de cette remarqua
ble plaidoirie, l 'avocat s'efforce de mettre 
le tr ibunal eu garde contre les moyens 
que présentera sonadversa i re : Sa bonne 
foi, les procès qu'il a faits en Angleterre 
et qu'il a gagnes contre les confection 
neurs infidèles, le mémoire qu' i l a pré. 
sente au lord Page , g rand chancelier 
d 'Angleterre, et enfin les hautes protec
tions sous lesquelles il se présente . 

L 'audience est suspendue pendant dix 
minutes et à la rentrée M" LACHAUI» a la 
parole en faveur de Vaccusé. 

Il tient à faire constater d 'abord que 
Casper n'a pas voulu laisser su r sa cen-

inème l 'ombre d 'un soupçon. Il a 

Garcia qui commandait Je peloton ; ii avait 
pour lieuienants Lagrange et Fourche. 

Lagmnge a été condamné par le 6» a-n-
.^eil pour sa participation à l'assassinat du 
«éuéral Lecomte et exécuté à Satory ; Four
che, arrêté depuis cette époque, comparait 
aujourd'hui sous la même accusation davàut 
le ii* conseil. 

Le 22 août dernier, une lettre était adres
sée au miuintre de la guerre, signée par un 
nommé Dufour, qui déclarait avoir rencon
tré, portant l'uniforme de la ligne, le sieur 
Fourche, ex-lieutenant au 169° bataiHon fé
déré qui, le 18 mars, était de service au Châ
teau-Rouge et avait commandé l'escorte du 
général Lecomte. 

f II marchait, disait-il, immédiatement 
devant le général, sabre en main ; c'est lui 
qui l'a conduit rue de; Rosiers, où il a as
sisté à l'assassinat. Il a été ensuite lieute
nant de place aax buttes Montmartre. » La 
lettre se terminait par ces mots : « Je suis 
indigné de voir cet homme porter l'uniforme 
français. .» C'est ainsi que Fourche fut mis 
en état d'arrestation. Il est accusé : 

1° D'avoir, le 18 mars, dans un mouve
ment insurrectionnel, porté des armes appa
rentes ; 

2° D'avoir, le même jour, comme lieute
nant au 169e bataillon, exercé uu commau-
lement dans des bandes armées agissant 
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